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Recommandation du Directeur exécutif

Assistance au Gouvernement comorien

Assistance proposée : 3,4 millions de dollars, dont 3 millions à
prélever sur le budget ordinaire et
400 000 dollars d’origine multilatérale et
bilatérale et/ou provenant des ressources
ordinaires

Période du programme : Cinq ans (1997-2001)

Cycle d’assistance : Troisième

Groupe selon décision 96/15 : A

Assistance proposée par domaines d’activité essentiels (en millions de
dollars) :

Ressources
ordinaires Autres ressources Total

Santé en matière de reproduction 2,2 0,3 2,5

Stratégies en matière de population et de développement 0,7 0,1 0,8

Plaidoyer 0,1 — 0,1

Total 3,0 0,4 3,4
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COMORES

Indicateurs concernant les objectifs définis par la Conférence
internationale sur la population et le développement*

Seuils*

Pourcentage d’accouchements réalisés avec l’assistance d’un personnel qualifié
(pourcentage)1

54,3 ≥ 60

Taux de fréquence de la contraception (15 à 44 ans) (pourcentage)2 3,0 ≥ 55

Accès aux services de santé de base (pourcentage)3 82,4 ≥ 60

Taux de mortalité infantile (pour 1 000)4 89,0 ≤ 50

Taux de mortalité maternelle (pour 100 000)5 500,0 ≤ 100

Taux brut de scolarisation féminine au niveau primaire (pourcentage)6 50,6 ≥ 75

Taux d’alphabétisme des femmes adultes (pourcentage)7 48,4 ≥ 50

* Valeurs indiquées dans le document DP/FPA/1996/15 et approuvées par le Conseil d’administration dans sa décision 96/15.

1 OMS, Coverage of Maternal Care, troisième édition, 1993. Les données concernent la période 1983-1993.

2 Division de la population du Secrétariat de l’ONU, World Contraceptive Use 1994, ST/ESA/SER.A/143. Les données concernent la
période 1986-1993.

3 UNICEF, La situation des enfants dans le monde, 1995. Les données concernent la période 1985-1993.

4 Division de la population du Secrétariat de l’ONU, World Population Prospects Database 1950-2050, 1994 Revision. Les données
concernent l’année 1992.

5 UNICEF, La situation des enfants dans le monde, 1995, d’après les chiffres établis par l’OMS. Les données concernent la période
1980-1992.

6 Division de statistique du Secrétariat de l’ONU, Base de données sur les indicateurs et statistiques concernant les femmes, version
3 (sur CD-ROM), 1994, d’après les chiffres établis par l’UNESCO.

7 UNESCO, L’éducation pour tous, situation et tendances, 1994.

Données démographiques

Population (milliers) en 1995 653 Taux d’accroissement annuel de la population
(pourcentage)

3,5

Population en l’an 2000 (milliers) 778 Zones urbaines 5,6

Taux de masculinité (pour 100 femmes) 103,0 Zones rurales 2,5

Population urbaine en pourcentage du total 30,7 Taux brut de natalité (pour 1 000) 45,2

Population par groupe d’âge (pourcentage) Taux brut de mortalité (pour 1 000) 10,2

Enfants de 0 à 14 ans 48,6 Taux net de migration (pour 1 000) 0,0

Jeunes de 14 à 24 ans 19,3 Indice synthétique de fécondité (par femme) 6,5

Personnes âgées de 60 ans et plus 3,9 Espérance de vie à la naissance (en années)

Femmes de 15 à 49 ans (pourcentage) 43,1 Hommes 57,5

Âge médian (années) 15,6 Femmes 58,5

Densité de la population (au km2) 292 Deux sexes 58,0

PNB par habitant (dollars É.-U., 1994) 510

Sources : Ces données sont tirées de la publication de la Division de la population du Département de l’information économique et
sociale et de l’analyse des politiques du Secrétariat de l’ONU intitulée World Population Prospects: the 1994 Revision. Les données
relatives à l’accroissement annuel de la population, y compris les chiffres de la population en zones rurales et en zones urbaines, sont tirées
de la publication de cette même Division, intitulée World Urbanization Prospects: the 1994 Revision. Les données sur le PNB par habitant
sont celles du PNUD. Deux points (..) indiquent que les données correspondantes ne sont pas disponibles.
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1. Le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) envisage de financer
sur la période 1997-2001 un programme en matière de population pour aider le
Gouvernement comorien à atteindre ses objectifs concernant la population et le
développement. Il propose de consacrer au programme un montant de 3,4 millions
de dollars, dont 3 millions de dollars seraient prélevés sur son budget
ordinaire, pour autant que ces ressources soient disponibles. Le FNUAP
s’emploiera à réunir le solde de 400 000 dollars en faisant appel à des sources
multilatérales et bilatérales et/ou à ses ressources ordinaires, dans la mesure
du possible, conformément à la décision 96/15 du Conseil d’administration
concernant l’affectation des ressources du FNUAP. Il s’agira du troisième
programme d’assistance du Fonds aux Comores.

2. Le programme proposé a été établi en consultation étroite avec le
Gouvernement et d’autres partenaires internationaux de développement. Il se
fonde sur la Note de stratégie de pays de 1995 approuvée par le Gouvernement et
sur l’opération de programmation commune PNUD/FNUAP, de juin 1996, au cours de
laquelle les recommandations de la mission d’analyse des programmes et
d’élaboration de stratégies (APES) de 1994 ont été mises à jour.

3. L’objectif à long terme du programme proposé est d’aider le Gouvernement à
réduire la mortalité maternelle de 50 %, à élever le taux de fréquence de la
contraception de 20 % d’ici à 2001, et à améliorer la condition des femmes dans
son ensemble. Le programme proposé sera centré sur la santé en matière de
reproduction et la planification familiale, s’attachant à assurer l’accès à une
gamme complète de services de santé en matière de reproduction de haute qualité
dans cinq districts où sont concentrés 30 % de la population. Il aidera
également le Gouvernement à continuer d’assurer les services qui sont
disponibles ailleurs dans le pays.

4. Toutes les activités prévues par le programme proposé de même que toutes
les activités qui bénéficient d’une assistance du FNUAP seront menées
conformément aux principes et objectifs du Programme d’action de la Conférence
internationale sur la population et le développement (CIPD), que l’Assemblée
générale a approuvé dans sa résolution 49/128.

Historique

5. Les Comores sont classées parmi les pays les moins avancés, relevant du
groupe "A" au regard du nouveau système adopté par le FNUAP aux fins de
l’allocation des ressources. À la suite de la crise économique de 1991, le pays
a entrepris un programme d’ajustement structurel visant à rectifier ses
indicateurs macro-économiques, qui a affecté négativement sa capacité d’investir
dans les secteurs sociaux. La crise politique engendrée par la tentative de
coup d’État de septembre 1995 a paralysé les institutions nationales jusqu’aux
élections présidentielles de mars 1996. L’instabilité politique perturbe
toujours les activités de développement et la gestion des ressources humaines
dans tous les secteurs.

6. L’indice synthétique de fécondité est d’environ 6,5 enfants par femme, les
taux de mortalité infantile et maternelle étant élevés. L’espérance de vie à la
naissance est inférieure à 60 ans, aussi bien pour les hommes que pour les
femmes, et les problèmes budgétaires sont aggravés par le fait que la population
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est très jeune et qu’il faut satisfaire ses besoins en matière de santé,
d’éducation et d’emploi. Le taux élevé de croissance démographique continue de
peser sur un petit pays déjà fortement peuplé, dans lequel plus de 70 % de la
population sont rassemblés sur les terres arables des zones rurales. Les
pressions démographiques aggravent de plus en plus les contraintes pesant sur un
écosystème vulnérable en même temps que l’exode rural affecte négativement les
conditions de vie dans les villes, où les infrastructures de base sont déjà
précaires.

7. L’accès aux établissements de soins, fournissant des services de
planification familiale, est relativement facile; toutefois, 68 % seulement des
hôpitaux, des maternités et des dispensaires de district assurent de tels
services. L’expansion rapide des services sur l’ensemble du territoire, lors du
précédent programme du FNUAP, a certes élargi notablement l’accès aux services
de planification familiale, mais les prestations offertes, notamment dans les
zones rurales, sont de qualité médiocre en raison d’un équipement sanitaire
insuffisant et du fait que le personnel médical est mal formé et change
fréquemment. C’est pourquoi le programme proposé prévoit de se concentrer sur
l’amélioration de la qualité des services de santé en matière de reproduction, y
compris la planification familiale et la santé sexuelle, dans certaines zones.
Dans le secteur privé, les services de planification familiale sont limités à
l’action d’une vingtaine de médecins dans les zones urbaines et d’une
organisation non gouvernementale (ONG) de création récente, l’Association
comorienne pour le bien-être de la famille.

8. D’après les chiffres nationaux, le taux de fréquence de la contraception a
augmenté, passant d e 3 % en 1990 à 11 % en 1996; toutefois, la planification
familiale est entravée par les obstacles socioculturels et la qualité médiocre
des services offerts, si bien qu’elle ne se répand guère. En dépit de certaines
attitudes natalistes qui se sont manifestées dans la société, 61 % des femmes
ont exprimé le souhait de limiter ou d’espacer les naissances, ce qui montre
bien que le besoin de services de planification familiale est important et que,
dans une grande mesure, il n’est pas satisfait. L’utilisation de moyens
anticonceptionnels se heurte souvent à la forte résistance des hommes. La
question de la santé des adolescents et des jeunes en matière de reproduction
est très délicate, et il n’existe aucune politique ou aucun service s’adressant
spécifiquement à ces groupes. L’avortement volontaire est illégal encore que
certaines indications donnent à penser que les avortements clandestins soient
fréquents. Les infections à VIH pourraient poser un problème sérieux en raison
du taux élevé de migration et de la prévalence des maladies sexuellement
transmissibles dans les zones urbaines.

9. La culture comorienne est dominée par les chefs traditionnels et religieux,
qui jouissent d’un grand pouvoir au sein de la collectivité. Les femmes sont
pratiquement absentes de la prise de décisions. Leurs droits en matière de
mariage et de divorce ne sont pour ainsi dire pas protégés, si bien qu’elles se
marient toujours tôt et que la position qu’elles occupent au sein de la famille
est précaire. Bien que la Constitution ait reconnu l’égalité de leurs droits,
qu’elles constituent, et de loin, la majeure partie de la main-d’oeuvre agricole
et en dépit de la proportion, croissante, des ménages dirigés par des femmes
(32 % en 1996), les Comoriennes n’ont qu’un accès limité à l’éducation, à
l’emploi et aux services de santé.

/...
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10. Dès 1983, le Gouvernement avait estimé que l’accroissement démographique
était trop rapide pour les ressources du pays et avait appuyé un programme
d’espacement des naissances devant améliorer la santé de la mère et de l’enfant.
Il reste qu’une politique en la matière n’a pas été formulée au niveau national
en raison des faibles capacités techniques et institutionnelles et faute de
données fiables. Le Gouvernement a approuvé le Programme d’action de la
Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) et créé
en 1994 la Direction générale de la population au sein du Ministère de la santé
publique, de la population et des affaires sociales, en vue de coordonner les
activités en matière de population. En 1991, un département ministériel de la
promotion de la femme avait déjà été établi, mais il ne dispose toujours pas des
ressources dont il avait besoin pour s’acquitter de son mandat.

Assistance antérieure du FNUAP

11. Le premier programme d’assistance du FNUAP aux Comores avait été
initialement approuvé pour une période de cinq ans (1989-1993) et pour un
montant de 4 millions de dollars. Il était centré sur la santé maternelle et
infantile et la planification familiale (SMI/PF), de manière à aider le
Gouvernement à élargir les services offerts au niveau national, sur la collecte
et l’analyse de données, principalement en vue du recensement de 1991, et sur
les activités d’information, d’éducation et de communication (IEC) en vue de
sensibiliser les décideurs, les hommes politiques et les chefs traditionnels et
religieux ainsi que l’opinion publique aux questions de population. En 1993,
une mission d’évaluation a jugé que ces objectifs étaient trop ambitieux, compte
tenu de la capacité institutionnelle réduite du Gouvernement et du financement
insuffisant des programmes. De ce fait, le programme avait été prolongé d’une
année, jusqu’à la fin de 1994.

12. Par la suite, un programme relais d’une durée de deux ans (1995-1996) a été
approuvé, pour un montant de 2,4 millions de dollars prélevé sur les ressources
ordinaires, en vue de mener à leur terme les activités envisagées par le
programme précédent et de préparer comme il convient l’élargissement des
activités en matière de population envisagées pour la période 1997-2001. Les
principaux objectifs étaient que la population fasse davantage appel aux
services de planification familiale, dont la qualité serait améliorée; de
définir le cadre d’une politique nationale en matière de population; d’améliorer
la base de données à cet égard; de renforcer la participation communautaire aux
activités en matière de population et de développement; de concevoir et de
mettre en oeuvre un programme national de SMI/PF et d’assurer la stratégie
d’IEC; et de formuler un programme national d’intégration des femmes au
processus de développement, les secteurs prioritaires étant la santé en matière
de reproduction et les activités connexes d’IEC.

13. Les bouleversements sociopolitiques de 1995 et 1996 ont retardé la mise en
oeuvre de ce programme relais et il est donc prévu de poursuivre un grand nombre
des activités qui y étaient envisagées dans le cadre du programme proposé,
touchant notamment la nécessité d’améliorer la qualité des services de SMI/PF et
des activités d’IEC, de manière que la population soit informée des services de
planification familiale existants et qu’elle fasse davantage appel à eux. En
raison de la faiblesse des capacités institutionnelles et techniques nationales,
il est conseillé de reporter la formulation d’une politique nationale de la
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population. Les faiblesses institutionnelles exigent par ailleurs la
participation d’experts internationaux à la mise en oeuvre du programme; en même
temps, le programme proposé contribuera à consolider les capacités pour les
nationaux. De plus, il conviendra de compléter l’action gouvernementale en
faisant davantage appel aux groupes communautaires, aux ONG et aux dirigeants
locaux pour cibler certains groupes de la population — adolescents et jeunes, et
célibataires, hommes et femmes — qui ont grand besoin de services de santé en
matière de reproduction mais que l’on oublie souvent. Il convient de déployer
davantage d’efforts pour coordonner les activités dans ce domaine et les
activités connexes d’IEC.

Autre assistance extérieure

14. Le FNUAP est le principal donateur pour ce qui est des activités en matière
de population; son rôle en matière de planification familiale est prépondérant.
Au nombre des autres donateurs qui apportent une assistance dans le secteur de
la santé et le secteur des femmes, il convient de mentionner le PNUD, l’UNICEF,
l’Union européenne, l’OMS, la Banque mondiale et l’Organisme français pour la
coopération. Au titre du programme prévu, le PNUD appuiera la réforme du
système de santé dans cinq districts ciblés, ainsi que la création d’une
institution destinée aux femmes dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme
d’action de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes. Le programme
proposé par le FNUAP vise les mêmes districts, ses interventions concernant la
santé en matière de reproduction. L’UNICEF appuie un programme élargi de
vaccination et de participation communautaire aux mesures prises en matière de
santé. L’Union européenne met l’accent sur l’éducation, la promotion du
bien-être social et économique des femmes et les activités visant à contenir les
maladies sexuellement transmissibles, y compris le VIH/sida. L’OMS s’occupe des
soins de santé primaires. L’Agence française pour la coopération centre son
assistance sur les secteurs de l’éducation et de la santé, y compris la
prévention des maladies sexuellement transmissibles. La Banque mondiale appuie
les réformes sanitaires et le développement communautaire à hauteur de 16
millions de dollars pour la période 1993-1997. Depuis 1994, la Fédération
internationale pour la planification de la famille (IPPF) fournit une assistance
financière, axée sur des activités tendant à sensibiliser l’opinion publique à
la planification de la famille, à la société qui lui est rattachée,
l’Association comorienne pour le bien-être de la famille.

Programme proposé

15. Le programme proposé s’inscrit dans la ligne des priorités de développement
qui figurent dans la Note de stratégie de pays pour 1996-2000 que le
Gouvernement a approuvée. Étant donné la taille du pays, les ressources
financières limitées et les avantages comparatifs du FNUAP, le programme
consacrera plus de deux tiers des ressources à la santé en matière de
reproduction. Dans d’autres domaines (stratégies en matière de population et de
développement, et plaidoyer), les interventions auront avant tout pour but de
renforcer les activités de ce secteur.

16. Santé en matière de reproduction . Le programme accordera un rang de
priorité aux problèmes suivants : taux élevés de fécondité et de mortalité
maternelle, manque d’accès des adolescents à l’information et aux services
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concernant la santé en matière de reproduction, demande réduite de services de
planification familiale et faible fréquence de la contraception due aux facteurs
socioculturels, qualité médiocre des services de SMI/PF, y compris les soins en
cas de complications survenant au cours de la grossesse et l’accouchement,
insuffisance des compétences techniques du personnel de santé touchant la
gestion, les services de conseils et la coordination, et nécessité d’intégrer la
notion de santé en matière de reproduction dans le système de santé.

17. Pour faire face à la situation, le nouveau programme aidera à ouvrir à la
population l’accès à des services en ce qui concerne la santé en matière de
reproduction dans les cinq districts retenus, en s’appuyant sur les centres de
santé d’aiguillage pour chaque district et les 20 dispensaires qui en dépendent.
Il aidera également le Gouvernement à maintenir les services de SMI/PF
disponibles dans le reste du pays. Le programme atteindra ses objectifs tout
d’abord en renforçant les capacités techniques et institutionnelles du Ministère
de la santé, notamment dans les cinq districts en question. En deuxième lieu,
le programme définira les bases du programme national de santé en matière de
reproduction, mettra en place un système de recherche opérationnelle tendant à
améliorer la qualité des services dans ce domaine, et aidera les cinq districts
retenus à offrir un ensemble de services essentiels concernant ce secteur. Le
programme aidera le Gouvernement à mobiliser les groupes communautaires, les
associations locales, les ONG et les dirigeants locaux afin de promouvoir
l’utilisation des services de santé en matière de reproduction, à sensibiliser
les groupes dirigeants à des questions telles que la mortalité maternelle, les
besoins des adolescents concernant la santé en matière de reproduction et la
responsabilité et la participation des hommes. Le programme veillera à ce que
les services continuent d’être disponibles en fournissant des contraceptifs et
du matériel médical en quantités suffisantes et prêtera une assistance
technique.

18. Dans les cinq districts retenus, les prestataires de services recevront une
formation sur la manière d’intégrer une gamme complète de services de santé en
matière de reproduction dans leurs programmes, tandis que les accoucheuses
traditionnelles apprendront à évaluer les grossesses difficiles. Le programme
appuiera également la mise en place de services d’information sur la
planification familiale au travers d’animateurs et l’exécution d’un programme
pilote de diffusion à base communautaire. Pour encourager la demande et le
recours aux services de santé en matière de reproduction dans les cinq districts
comme au niveau national, le programme aidera le Ministère de la santé à
concevoir et produire du matériel approprié d’IEC, y compris des programmes
spéciaux destinés au grand public et qui s’appuieront sur les stations de radio
nationales et privées, les films vidéo et la presse écrite. Une formation sera
dispensée aux associations locales, aux ONG et aux groupes communautaires afin
de sensibiliser les chefs traditionnels et religieux locaux, ainsi que les
hommes et les jeunes gens aux questions de santé en matière de reproduction, y
compris la prévention des maladies sexuellement transmissibles, notamment le
VIH/sida.

19. Afin que les services de SMI/PF demeurent disponibles en dehors des cinq
districts retenus et que leur qualité soit améliorée, des instructeurs
spécialisés en planification familiale dispenseront des cours de formation qui
viseront à renforcer les compétences des prestataires de services et des
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gestionnaires relevant du Ministère de la santé, ainsi que celles des médecins
du secteur privé. Une étude qualitative portant sur la façon dont les hommes et
les femmes perçoivent les services de planification familiale sera effectuée.
Le programme appuiera par ailleurs une série d’enquêtes opérationnelles visant
notamment à déterminer si les services de consultations offerts à la mère et son
enfant dans les centres de santé des districts contribuent à répandre l’usage
suivi de la contraception. Les résultats de l’évaluation seront pris en compte
pour appliquer cette approche à tous les dispensaires locaux. À Moroni, un
centre de services de SMI/PF introduira l’implant contraceptif Norplant à titre
expérimental. On y ouvrira aussi un centre pilote de planification familiale,
qui dispensera des conseils et offrira des services aux jeunes.

20. Stratégies en matière de population et de développement . Le programme
proposé vise à renforcer la coordination des activités en matière de population
menées sous les auspices du Ministère de la santé, et à améliorer la qualité, la
fiabilité et l’utilité de la collecte des données dans ce domaine. Il aidera
par ailleurs à la formulation et à la diffusion d’une politique nationale et
d’un plan d’action en vue de la promotion des femmes, ainsi qu’à l’élaboration
et à la diffusion d’un code de la famille. Plus précisément, le programme
cherchera à évaluer la valeur et la pertinence du système de collecte des
données, à former les responsables gouvernementaux à la collecte et au
traitement des données, à renforcer les capacités de planification technique des
ministères d’exécution et à renforcer la communication entre les partenaires de
développement.

21. Activités de plaidoyer . Dans ce domaine, le programme proposé aidera le
Gouvernement à prendre des dispositions concernant les problèmes qui le
préoccupe, comme l’âge précoce du mariage, la faible participation des femmes à
la prise de décisions et leur statut social inférieur en général. À cette fin,
il renforcera et appuiera la capacité de la Direction générale de la promotion
de la femme et de la protection sociale à sensibiliser les dirigeants politiques
et sociaux, et dispensera à son personnel une formation aux techniques de
plaidoyer. Avec le PNUD, le FNUAP participera à une table ronde de donateurs en
vue de réunir des contributions financières destinées à la mise en oeuvre de la
politique nationale de promotion de la femme et du programme d’action y relatif.

Mise en oeuvre, suivi, évaluation et coordination

22. L’exécution du programme proposé sera confiée à du personnel national de
contrepartie qui recevra une assistance technique du FNUAP et de l’OIT. Dans le
secteur de la santé en matière de reproduction, les interventions seront avant
tout le fait du Gouvernement et de l’Association comorienne pour la protection
de la famille, le FNUAP prêtant une assistance technique par le biais d’un
conseiller international, de l’équipe d’appui national dont le siège se trouve à
Harare (Zimbabwe) et d’experts nationaux. Les interventions en matière de
population et de développement, y compris celles ayant trait à la
sexospécificité, relèveront du Gouvernement, l’OIT intervenant le cas échéant au
niveau de l’exécution et de l’équipe d’appui national prêtant une assistance
technique.

23. Ce sont le Ministère de la coopération et le Commissariat général à la
planification et au développement qui seront chargés de la coordination
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d’ensemble de l’assistance extérieure et de la supervision de l’exécution des
projets par les ministères concernés. La coordination des activités du
programme du FNUAP sera assurée par le bureau de pays du Fonds. Le programme
proposé est harmonisé avec les programmes du PNUD et de l’UNICEF, qui débuteront
également en 1997. En outre, le Fonds continuera à promouvoir une coopération
étroite avec les donateurs bilatéraux dans le secteur de la population, de
manière à ce que l’on tire le meilleur parti de ressources humaines et
financières limitées.

24. Le suivi et l’évaluation des activités qui se dérouleront dans le cadre du
programme seront réalisés conformément aux directives et procédures types du
FNUAP. Chaque composante du programme se fondera sur des indicateurs mesurables
qui permettront d’évaluer l’impact du programme d’ensemble. Les activités
feront toutes l’objet de rapports intérimaires annuels et d’examens tripartites
annuels et définitifs, ainsi que de visites de suivi. Le personnel du bureau de
pays du FNUAP assurera la supervision de la mise en oeuvre du programme et
organisera des cours de formation aux procédures de gestion du Fonds et au suivi
et à l’évaluation des programmes à l’intention de ressortissants comoriens. La
gestion du programme incombera au représentant résident du FNUAP à Madagascar.
À cette fin, le représentant effectuera au moins trois visites de suivi chaque
année. Il est prévu d’effectuer un examen de mi-parcours vers le milieu de
l’année 1999, en commun avec le PNUD, l’UNICEF et l’OMS. Une mission d’analyse
des programmes et d’élaboration des stratégies (APES) est prévue en 2001 pour
préparer le prochain programme d’assistance.

Recommandation

25. Le Directeur exécutif recommande au Conseil d’administration d’approuver le
programme d’assistance aux Comores, tel qu’il est présenté, pour un montant de
3,4 millions de dollars sur la période 1997-2001, 3 millions de dollars étant
prélevés sur les ressources ordinaires du FNUAP et le solde de 400 000 dollars
étant financé au moyen de ressources multilatérales et bilatérales et/ou des
ressources ordinaires, dans la mesure du possible, conformément à la décision
96/15 du Conseil d’administration relative à l’allocation des ressources
du FNUAP.
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